Suivi de la Convention CNAMTS/PHI

Sur l’utilisation des médicaments non utilisés

Compte rendu de la réunion du Vendredi 19 juin 2009 (2ème réunion du comité de suivi) 

Étaient présents, sous la présidence de Danielle Golinelli (DGS) : CNAMTS (R. Constant, S. Frangeul, J. Loiseau), PHI (Jean-Marc Merle, Christine Raymond), DGAS (P. Larcher, Sacha Lemattre), DSS (Isabelle Cheiney), Médecins du monde (Valérie Solbes), Comede et autres associations (Guy Delbecchi), Elisabeth PFLETSCHINGER ( PHIR) 
1) La DGS évoque le compte rendu de la précédente réunion où figure, en encadré, ce qui était à faire avec :
- le LEEM : courrier envoyé par la DGS 

-  le bus dentaire (dans le projet de loi HPST   l’amendement n’a pas été présenté par le parlementaire pressenti, et les structures concernées devront donc faire appel à un médecin ;  le seul changement concerne donc  la partie pénale pour élargir la sanction applicable à la mise à disposition  du public des médicaments non utilisés à l’ensemble des circuits) ,
-  la DGAS sur la tenue des ordonnanciers : une réunion spécifique en avril a conclu à la  dispense d’obligation de faire figurer l’identité et l’adresse des malades lorsque ceux-ci désirent garder le secret, en se calquant sur ce qui se fait pour les contraceptifs pour les mineures. Cela passera par un décret en Conseil d’État. Obligation pour les structures de soins de faire figurer le nom du médecin ou du pharmacien qui a délivré le médicament au malade.
2) Le décret relatif à la collecte et à la destruction a été publié ce matin. Par ailleurs, négociation d’un cahier des charges avec Cyclamed qui servira d’intermédiaire pour la destruction des médicaments. La DGS les a reçus à diverses reprises avec le Ministère chargé de l’environnement. Elle attend le feu vert du cabinet du ministre pour proposer le cahier des charges, le soumettre au LEEM et aux grossistes répartiteurs. 
3) Convention CNAMTS/PHI : demande de copie de la convention signée par COMEDE et MSL. La convention est uniquement financière entre un organisme payeur et PHI. La liste de médicaments peut être diffusée.
La DGS enverra la convention dans sa version amputée des éléments que PHI ne souhaite pas voir diffusés et la liste des médicaments qui figure en annexe de la convention à toutes les inspections régionales de la pharmacie ainsi qu’aux associations.
3) Les associations sont en train de monter un réseau d’échange d’informations entre elles : Huma Pharma. Elles travaillent sur un projet de charte avec objectifs et plateforme d’engagements communs.

4) Il était prévu que la DGAS adresse à toutes les DDASS un courrier d’informations pratiques sur la procédure gérée par PHI. Rappel de cette demande.
De plus, la DGS demandera à l’ordre des pharmaciens et à l’ordre des médecins de passer un rappel d’information avec le décret qui vient de paraître, sur l’existence de l’établissement pharmaceutique à but humanitaire de Nîmes (avec indications adresse, téléphone, courriel).
Il y a des structures locales qui ont un financement CPAM et qui n’étaient absolument pas informées. Idem pour des projets exclusivement GRSP. Dans les deux cas, il s’agit de structures qui utilisaient les MNU depuis des années.

La CNAMTS peut faire passer l’info à ses correspondants des CPAM. La DGS verra s’il est possible de faire passer l’information auprès des GRSP.
5) Question des bus méthadone soulevée par la conférence des PHIR : ils souhaitent avoir le statut d’association humanitaire ; certains des toxicomanes confient leurs propres médicaments à l’association, d’autres n’ont pas les moyens de se les payer. 
Accord pour les intégrer dans le système PHI.

6) Suivi de la convention : 

Si une association a trop demandé et a un excédent, comment peuvent se passer les retours ?

PHI précise qu’il y a eu quelques problèmes d’interprétation des listes, mais c’est rentré dans l’ordre. Donc en pratique les excédents seraient très exceptionnels, les associations les gardent dans ce cas.
L’approvisionnement par les entreprises adhérentes au LEEM ne soulève plus de problèmes.

PHI avait envisagé des conditionnements hospitaliers : selon la taille des structures, cela peut ne pas être du tout pertinent. En pratique, PHI ne le fait pas encore. Le vrac est réservé à l’export pour des raisons de sécurité. Ce n’est donc que du blistérisé. En particulier en Afrique, c’est indispensable. 
7) Utilisation de l’enveloppe : 

L’année 2010 sera la 1ère vraie année de fonctionnement.

Au 31 mai, PHI est à 230 000 € de frais de médicaments, à quoi s’ajoute la logistique. Au départ, PHI avait un coût moyen entre divers transporteurs. Maintenant, elle sait combien coûte le kilo transporté de Nîmes vers telle ou telle ville. Avec des palettes trimestrielles, ça coûte beaucoup moins que de petits envois. Moins il y a d’intermédiaires, mieux c’est.

Les centres de Mayotte ou de Guyane pourraient-ils être approvisionnés ?

Tous les labos considèrent que c’est de l’export. Le coût de transport est différent. Il faut savoir ce que représentent leurs besoins. Si c’est deux envois par an, c’est possible pour PHI. Mme Raymond, pharmacien responsable de l’Etablissement Pharmaceutique PHI, a été contactée par une association basée à MAYOTTE. Elle en a informé Marianne STOROGENKO lors de la première réunion du comité de suivi.
COMEDE vient de remettre un rapport à l’INPES sur la Guyane et de refaire un répertoire des associations et relais. Il y a une habitude de pénurie si ancrée qu’ils ne demandent même pas.

La DGS prévoit ce point à l’ordre du jour de la réunion d’octobre. Ce sera aussi le moment d’ajustement de la liste des médicaments.

8) liste des associations : PHI l’adressera tous les mois à la fois au réseau qui se met en place et à la DGS.
Prochaine réunion : 19 octobre 14h30
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